
” ÊTRE PRÉSENT AU PLUS PRÈS  
POUR MIEUX VOUS ÉCOUTER  

ET VOUS RÉPONDRE EN TEMPS RÉEL. “

Siège social : 90 avenue Thiers CS21004 – 33072 Bordeaux Cedex

Union régie par le Code de la Mutualité et ses dispositions du Livre II, Siren n° 442 978 086.
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EXCLUSIVITÉ PROFESSIONS  LIBÉRALES MÉDICALES & PARAMÉDICALES

ASSURANCE AT/MP

VOS FRAIS DE SANTÉ  
PRIS EN CHARGE 

EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL
OU DE MALADIE PROFESSIONNELLE,

VOLTARIO EST LA SOLUTION.

GIRONDE

BORDEAUX BASTIDE - 92 AVENUE THIERS - 05 57 81 51 10

BORDEAUX GAMBETTA - 35 RUE JUDAÏQUE - 05 56 79 06 75

LANGON - 34 RUE MAUBEC - 05 57 31 08 46

LA TESTE-DE-BUCH - 13 RUE PIERRE DIGNAC - 05 56 54 63 98

LESPARRE-MÉDOC - 22 PLACE GAMBETTA - 05 56 59 43 64

LIBOURNE - 63 RUE GAMBETTA - 05 57 51 77 58

MÉRIGNAC - 489 AVENUE DE VERDUN - 05 56 97 82 24

TALENCE - 44 COURS GALLIENI - 05 56 24 10 10

CHARENTE

ANGOULÊME - 17 BOULEVARD BERTHELOT - 05 45 68 81 34



* Tarif 2020. Selon conditions de la notice d’information. 

En adhérant à Voltario,  
vous bénéficiez de services inclus :

(1) Le service de téléconsultation MesDocteurs permet de mettre en relation un professionnel de santé et 
un patient dans le cadre d’une consultation réalisée à distance et allant jusqu’à l’émission d’une ordonnance 
(hors arrêt de travail, médicaments à prescription restreinte, dispense sportive) si le médecin l’estime néces-
saire (certaines prescriptions définies dans les conditions générales du service sont exclues). Le service de 
téléconsultation MesDocteurs n’a pas pour objet de remplacer les consultations avec le médecin traitant et 
ne correspond pas à un service d’urgence. En cas d’urgence, contacter le 15 ou le 112. 

   Un réseau d’agences de proximité. 
   Un Espace Relation Adhérents  
du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h.

   L’accès à nos réseaux de soins Itelis et Pavillon de la Mutualité.
   L’E-service avec votre Espace adhérent privatif et sécurisé.
   L’assistance Santé 24h/24 - 7J/7.
   Le service de téléconsultation MesDocteurs (1)  
à partir du 1er janvier 2020.

   Les Services de Soins et d’Accompagnement Mutualistes  
sur www.mutualite.fr

Un tarif forfaitaire unique  
quelle que soit votre situation.

Prise en charge des frais de santé à hauteur  
du tarif de base de remboursement de l’Assurance maladie.

VOLTARIO

GARANTIES

HOSPITALISATION
- Forfait journalier hospitalier
- Frais de séjour chirurgical et médical
- Honoraires praticiens
- Convalescence, centre de rééducation

100 % 
du tarif de base  

de remboursement  
de l’Assurance 

maladie (TBRAM)

SOINS COURANTS
- Analyses et examens de laboratoire
- Imagerie médicale
- Honoraires paramédicaux
- Pharmacie

TRANSPORT

PROTHÈSE
-  Orthopédie et petit appareillage 

remboursés
- Capillaire, mammaire, oculaire

Tarif unique
25 €/mois*

En tant que professions libérales médicales ou paramédicales,  
la Sécurité sociale est en droit de refuser le remboursement  

de frais de santé, dans le cas d’un accident du travail (AT)  
ou d’une maladie professionnelle (MP)  

y compris accident de trajet domicile / travail. 

Vous avez toutefois la possibilité de souscrire  
une assurance volontaire AT/MP contre ce risque.

EST L’ASSURANCE SANTÉ AT/MP
DE PAVILLON PRÉVOYANCE

VOLTARIO

Elle permet la prise en charge  
de vos frais de santé non remboursés  

par la Sécurité sociale.
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